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Bonjour 

Dans la continuité des 13 bulletins du Comité de Continuité de Service et devant son utilité, vous avez été 

nombreux à demander que perdurent ces échanges d’informations. 

Afin de répondre à votre demande, la « lettre d’information », remplacera et sera la continuité du CCS. Elle 

vous sera transmise périodiquement en reprenant des informations nationales, régionales et 

départementales. Ce document c’est le nôtre, donc c’est le vôtre, il doit vivre et il doit fonctionner dans les 2 

sens ; n’hésitez pas à nous faire remonter vos besoins d’information, vos souhaits de parution. 

La lettre d’information sera transmise aux mêmes destinataires que les CCS et publiée sur le site internet. 

Merci à toutes et tous, 

Le secrétaire de la fédération                                                                     Le président 

        

 

Ouverture et fermeture de la chasse 2020/2021 
 

 
L’arrêté préfectoral N°26-2020-06-10-009 fixant les dates d’ouverture, de fermeture et de modalités 
d’exercice de la chasse dans le département de la Drôme pour la saison 2020-2021 ainsi que l’annexe 
relative aux plans de gestion du lièvre signés par M. le Préfet le 10 juin 2020 peuvent être téléchargés sur le 
site de la fédération : www.chasseurs-drome.fr à la rubrique « réglementation ».  

 

 

Ouverture de la caille des blés saison 2020 /2021    
 

 
Date de l'ouverture de la caille des blés. 
Pour donner suite à la parution de l’arrêté préfectoral d’ouverture et de 
fermeture de la chasse, une erreur concernant la date d’ouverture de la 
Caille des blés a été faite. En effet, l’arrêté ministériel du 24 mars 2006 
modifié prévoit une ouverture au dernier samedi d’août, soit le 29 août 
cette année ; or, l’arrêté préfectoral indique le 31 août. 
Compte-tenu de la procédure administrative complexe pour modifier cet 
arrêté (convocation d’une CDCFS « exceptionnelle », consultation du 
public…) et du risque de voir l’ouverture anticipée ne plus être 
entérinée, il a été décidé en accord avec les services de la DDT de ne 
pas engager de démarches pour corriger cette erreur. 
Ainsi, l’ouverture de la Caille des blés pour la saison 2020/2021 
indiquée sur l’arrêté préfectoral est et restera fixée au LUNDI 31 AOUT 
2020. 
http://www.chasseurs-drome.fr/reglementations/arretes-d-ouverture-fermeture 
Conscient des complications que cela pourrait avoir pour certaines et certains d’entre vous qui n’auraient 
pas indiqué cette date du 31/08/20 au niveau des règlements intérieurs de chasse, et au-delà de « perdre » 
2 jours de chasse pour cette espèce, je vous présente au nom de la fédération toutes nos excuses pour cette 
erreur. 
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Formation « responsable de battues » 
 

 

Cette formation est obligatoire au 1er juillet 2020 pour les responsables de battues et chefs d’équipe. 

Des nouvelles séances de formation « RESPONSABLE DE BATTUES » sont programmées à la FDC 26 

les vendredis après-midi à partir de 13h30. 

Vous pouvez dès à présent vous inscrire sur le site http://www.chasseurs-drome.fr/, dans l’onglet formation « 

Responsable de battues » (identifiant sur votre validation annuelle sous le code-barres).  

Nous vous attendons nombreux !  
 

 

Non au « ré-ensauvagement » de l’ASPAS qui tue les territoire ruraux 
Manifestation du vendredi 21 Aout à Crest 
 

 
Une manifestation à Crest se déroulera le 21 Aout 2020 
9h : Rassemblement et discours place du champ de mars  
10h-12h : défilé festif avec animaux  
12h-13h : casse-croûte partagé.  
Apporter son pique-nique Le port du masque est fortement recommandé 
 
La manifestation est à l’initiative de personnes touchées par les achats du domaine de Valfanjouse à Léoncel: 
Chasseurs locaux évidemment mais aussi agriculteurs, éleveurs, forestiers et une association “Iloupdev”, 
dont le but est de faire connaitre au grand public la vérité sur le loup; tous ces gens qui habitent Léoncel et 
ses alentours connaissent maintenant les contraintes de cet achat pour leur vie économique, de loisir mais 
aussi des menaces de procès en diffamation.   
Aussi ils ont souhaité manifester leur ras le bol et ont demandé le soutien de leurs représentants 
départementaux. 
 
Une ASPAS puissante financièrement, par la défiscalisation l’ASPAS peut se permettre de racheter de 
grands territoires et des plus petits pour les ré-ensauvager à 3 fois le prix du marché : impossible de lutter 
financièrement contre eux. De plus leurs avocats menacent de procédures judiciaires au moindre mot contre 
elle. 
  
Une ASPAS stratège, qui promet aux donateurs de protéger les domaines à acheter par une formule de 
réserve qu’ils ont déposée formule qui interdit toute activité économique (agriculture, élevage, coupe de 
bois...), et aussi toute activité de loisir (chasse et pêche, cueillettes.) et limite à quelques randonnées très 
balisées.  Elle fait ainsi croire que des milieux écologiques qui fonctionnent bien, fonctionneront encore 
mieux. 
  
Une ASPAS médiatique, excellente dans sa communication ; elle dispose d’appuis médiatiques puissants: 
Par exemple des « peoples » menés par le journaliste Hugo Clément. 
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Cette communication repose sur une forte présence sur les médias sociaux, mais aussi sur le mensonge. 
Ainsi pour Valfanjouse elle protège (enfin !) le grand gibier, le loup, les vautours, les aigles... etc., qui seraient 
menacés par les activités humaines, chasse et élevage en tête ; c’est faux mais ça marche. 
Cependant elle ne parle pas des cerfs hybrides que contient son parc de Valfanjouse, véritable danger pour 
nos cerfs de Drôme. 
Sa communication est aussi efficace car elle s’adresse aux citadins qui ne connaissent de la nature que ce 
qu’en disent les médias ; eux-mêmes n’y connaissent généralement rien, ou sont favorables à leurs idées. 
Enfin cette communication est d’autant plus puissante que celle des ruraux traditionnels est médiocre, même 
si le pôle de communication fédéral par exemple, redresse actuellement la barre côté chasseurs. 
  
Une ASPAS expansionniste qui a pour objectif de réensauvager la Drôme en poursuivant sa politique 
d’acquisition ; n’oublions pas qu’après Léoncel, l’ASPAS voulait acheter un grand domaine sur la montagne 
de Miélandre sur Vesc; ceci montre encore une fois ses capacités financières. 
  
Une manifestation pour sauver les activités rurales drômoise, la plupart des représentations agricoles, 
forestières et autres membres de la ruralité drômoise dont la FDC 26 soutiendront cette manifestation ; tous 
se sont accordés sur les termes de la communication et la façon de manifester : 
- elle devra être digne et pacifique : en effet le premier des messages des associations de protection de la 
nature est que le rural est violent. 
-à ce stade de la négociation il ne devrait pas y avoir de signes distinctifs (chasseurs en orange, banderoles 
FDC... pour nous par exemple) ; ce point peut encore évoluer. 
-un parcours est décrit qui va du centre de Crest jusqu’au siège de l’ASPAS, où un courrier de protestation 
lui sera remis. 
A ce moment nous mangerons le piquenique que chacun aura apporté puis nous nous disperserons. 
  
Objectif à atteindre, 1000 chasseurs et apparentés dans la rue serait bien et suffirait à montrer notre 
capacité de mobilisation qui est bien supérieur à cela ; 80 personnes par administrateur est donc l’objectif 
fixé. 
Nous allons aussi nous appuyer sur les associations départementales spécialisées déjà fortement mobilisées 
au sein du pôle de communication. 
Ce sera un combat pour l’image ce qui explique les points qui suivent : 
L’idée à combattre qui est véhiculée, c’est que nous, chasseurs, sommes des hommes, vieux, de moins en 
moins nombreux et donc condamnés :  
Réagissons en démontrant le contraire : venons donc un maximum avec nos familles pour montrer notre 
vitalité dans le département.  
 
Conclusion : 
Tout nous montre en ce moment que, la chasse comme beaucoup d’autres activités rurales est mal comprise 
de la société ; certains profitent de ce phénomène et souhaitent notre disparition au nom d’idéologies qu’ils 
veulent nous imposer ; il faut nous défendre. 
Personne ne le fera à notre place ; ne comptons pas sur l’autre qui ira bien à notre place ! 
Mobilisons-nous le 21 aout pour montrer notre détermination à et défendre notre façon de vivre la ruralité !  
En Drôme cette ruralité est écologique et belle, quoi qu’en disent ceux qui veulent nous voir disparaitre. 
                                    
En tout cas soyez convaincants car si nous ne réagissons pas, la chasse populaire drômoise, telle 
que nous l’aimons, disparaitra vite. 
Donc faites tout pour qu’un maximum de monde soit présent le 21 aout au matin à Crest. 
Oui nous sommes sur une guerre de l’image et il sera bien de montrer la vitalité de la chasse, part 
importante de la ruralité drômoise. 
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Fédération Départementale des Chasseurs  
 

 

Un agriculteur a écrit à la FDC en signalant avoir ramassé sur 1,5 ha les douilles vides comme le montre la 

photo ; très courtoisement il nous demande de rappeler aux membres de la chasse locale (et en précisant 

bien qu’il ne demande aucune sanction) qu’il aimerait retrouver propres, les terres, qu’il laisse librement 

parcourir. Un courrier en ce sens a été adressé au président de la chasse. 

Si l’abandon des étuis tirés en nature est rare de nos jours, il existe encore çà et là des individus négligents 

; ceux-ci font porter à tous l’image de chasseurs pollueurs ; c’est particulièrement vrai pour les étuis de la 

photo, en effet le plastique est de plus en plus contesté dans notre société, pour les micropolluants qu’il 

diffuse dans les eaux et le sol en se dégradant; évidemment les anti-chasses utilisent sur les médias cet 

impact pour toujours plus attaquer notre loisir. 

Aussi que chacun d’entre nous rappelle à son devoir de base un collègue indélicat. Au retour les douilles 

sont moins lourdes que les cartouches portées à l’aller ! 

Rappel : Ce comportement, inadmissible est sanctionné par la loi et fait l’objet d’un procès-verbal qui peut 

être coûteux. 

 

 

 

 

Le Secrétaire général de la Fédération              
Départementale des Chasseurs de la Drôme 

 
Philippe Cassignol                                                     

Le Président de la Fédération  
Départementale des Chasseurs de la Drôme 

 
Rémi Gandy 
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